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Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),    
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST). 

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 23 FEVRIER 2015

INFORMATION : n° 5 3-5

OBJET : Information sur la levée du péril imminent - 17 – 19 Impasse des Rivières

RAPPORTEUR : Monsieur Dominique THINNES

Le 30 Mai 2013, les services de la CO.D.A.H., Gestion des Rivières, ont alerté 
la Ville de Montivilliers sur les risques que présentaient deux logements situés 17/19 
Impasse des Rivières consécutivement à des infiltrations d’eau provenant d’un bras 
artificiel canalisé de la Lézarde situé en amont (infiltration importante d’eau provenant de la 
rivière, fissuration d’un des murs, désolidarisation d’une partie de l’escalier intérieur de 
l’habitation).

Au titre des pouvoirs de police administrative spéciale du Maire, une 
procédure de péril imminent a été engagée afin qu’un expert judiciaire soit dépêché sur place.
Son rôle a été de déterminer les risques précis auxquels les habitants étaient exposés et les mesures 
à engager pour y mettre fin.

Suite à la visite contradictoire d’expertise sur place le 31 Mai 2013, Monsieur Jacques 
BEAUFILS, Expert nommé par le Tribunal Administratif de Rouen, a déterminé l’existence d’un 
péril imminent pour la sécurité publique, et la nécessité d’interdire à l’habitation les logements 
concernés. Un arrêté de péril imminent a donc été pris le 31 Mai 2013 assorti d’une interdiction 
d’habiter pour les deux logements.

La Ville de Montivilliers a procédé au relogement d’urgence des locataires.

L’Expert précise dans son rapport que les études à mener pour procéder aux mesures
d’investigations diverses et la réalisation des travaux réparatoires relevant de la CO.D.A.H.,
gestionnaire de la rivière et de l’entretien des berges, il lui appartient de procéder à toutes les
mesures qui s’avèreront nécessaires afin de supprimer tous risques pour la sécurité publique par
l’obtention de l’arrêt total des infiltrations d’eau vers et dans l’immeuble des deux logements
sinistrés.



Nous avons été informés le 23 Décembre 2014, par la CODAH - Direction 
Cycle de l’Eau, de l’achèvement des travaux réparatoires, un rapport de la société 
Hydrogéotechnique Nord et Ouest en date du 16 Décembre 2014 a été communiqué à l’appui de 
cette information.

En conséquence, il a été prononcé par arrêté du 7 Janvier 2015, la mainlevée de l’arrêté 
du 31 Mai 2013. 

Le Conseil Municipal prend acte de cette information.

Le Maire,


